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ES ÉVÉNEMENTS 
La confusion règne à Lausanne : 

les deux « équilibres » à réali-
ser. — Préparatifs de Bruxel-
les. — La Franco s'apprête-
t-elle à pratiquer une politi-
que des « gages »? — Les exé-
cutions d'Athènes. 
Après une douzaine de jours de 

débats, la Conférence de Lausanne 
n'est pas encore, parvenue à faire 
œuvre vraiment uiile : la confusion 
règne manifestement. 

Faut-il s'en étonner ? 
On a mêlé, dans celle conférence, 

deux questions absolument distinc-
tes : celle de la paix proprement dite 
entre les peuples orientaux intéres-
sés, et celle de l'équilibre des inté-
rêts des grandes puissances en Orient. 

Plus nettement, la Conférence 
de Lausanne a ce double objet : réta-
blir la paix en Orient et assurer la 
liberté des Détroits. 

Mais comment réaliser l'un et l'au-
tre but ? 

Veut-on appliquer purement des 
principes moraux ? 

Il ne paraît pas ! 
Pour la liberté des Détroits, il y a 

le précédent fâcheux de Gibraltar, 
qui entrave forcément la discussion. 
D'autant que la liberté du Bosphore 
n'a pas, du point de vue internatio-
nal, l'importance de la liberté de Gi-
braltar. 

Quant à la paix orientale, il n'est 
guère qu'un principe qu'on puisse 
invoquer : celui de la souveraineté. 
N'est-ce pas précisément celui qu'in-
voque les Turcs, qui voudraient bien 
être maîtres chez eux ? Or. ce n'est 
pas tout à fait ce que souhailentjes 
Alliés. G 

Au total, ce ne sont pas des prin-
cipes qui sont en question, mais des 
intérêts qu'il s'agit d!équilibrer. 

Refaire la paix en Orient, écrit M. lîo-
raier dans la Journée Industrielle, c'est 
constater un équilibre de forces, force des 
Turcs, force des Russes, force des peu-
ples balkaniques, force des grandes puis-
sances. Pour que ces forces puissent être 
mises en balance, il faut que chacune 
d'elles soit stabilisée. Or ce n'est pas tout 
à fait le cas pour les grandes puissances, 
qui ont besoin les unes des autres là et 
ailleurs, mais qui représentent chacune 
un intérêt oriental très spécial. 

En définitive, la Conférence de 
Lausanne a pour mission la réalisa-
tion d'un double équilibre, à effectuer 
dans deux domaines différents. 

Jusqu'ici, elle n'est arrivée à rien, 
parce qu'on n'a pas séparé le^ deux 
problèmes. 

On n'arrivera pas davantage de-
main à des résultats, si on continue 
à emmêler pareillement les questions. 

Tandis qu'une partie serrée se joue 
à Lausanne, une partie non moins 
serrée se prépare à Paris. 

Nous l'avons dit, M. Poincaré ne 
veut pas que la France se présente, 
le 15 décembre, à la Conférence de 
Bruxelles, sans avoir préparé son 
dossier. 

Mais, ici, la préparation est dou-
ble, car une double éventualité reste 
possible devant la prétention du 
Reich de ne rien payer pendant plu-
sieurs années. 

Ou bien, l'Allemagne contractera 
des emprunts qui procureront à la 
France des paiements équivalents à 
ceux qu'elle a le droit d'attendre. 

Ou bien, la France ne recevra rien, 
un nouveau moratoire devant être 
accordé à Berlin. 

La Conférence de Bruxelles doit 
aboutir à l'une ou l'autre cle ces so-
rtions. 

Certes, M. Poincaré souhaite que 
la première solution se produise et 
sa récente rencontre avec les minis-
tres belges témoigne de son dessein 
"e collaborer au succès de l'entre-
prise. 

Màifc ce souci doit-il l'empêcher 
'{envisager l'autre éventualité, c'est-à-
dir sinon l'échec complet, du moins 
Ja non réussite tolalc ? 

Non ! Et nul ne saurait .lui repro-
cher d'essayer de vouloir prévoir : 
gouverner, n'est-ce point prévoir ? 

Et c'est pourquoi, — en présence 
snrtout de la mauvaise volonté du 
nouveau chancelier fidèle successeur 
?u LV Wirth;— M. Poincaré songe 
'UK mesures qu'il aurait à prendre 

11 cas où les délibérations de Bruxel-
es n'assureraient pas'à la France les 

Paiements auxquels elle a droit. 
Ces mesures, destinées à sauvegar-

0r la créance du pays, le chef du 

gouvernement français voudrait qu'el-
les fussent interalliées. Et c'est pour-
quoi il a proposé une réunion pro-
chaine des chefs des cabinets alliés. 

Mais, elles seront séparées, si nos 
Alliés se refusent à le suivre : les dé-
clarations de M. Poincaré sont parti-
culièrement catégoriques sur ce 
point. 

D'ailleurs on peut espérer encore 
quê nos Alliés resteront à nos côtés : 
à la Conférence de Londres, n'avîons-
nous pas obtenu l'adhésion de l'Ita-
lie et de la Belgique ? Seule l'Angle-
terre, par la voix de Lloyd George, 
formulait des réserves, demandait un 
sursis. 

Or, Lloyd George n'est plus là et 
le sursis accordé est écoulé sans ré-
sultats. 

Bref, l'heure de l'action a sonné ! 
Quant aux mesures à appliquer, 

elles se définissent d'un mot : point 
d(' (juges entre nos mains, point de 
moratorium 'à l'Allemagne. 

Et ces gages, ce sont les richesses 
allemandes qui sont à portée de no-
tre main en'Rhénanie et dont nous 
assumerions l'exploitation pour noire 
propre compte. 

•Mais nous aimons à espérer que 
nos Alliés s'associeront à nous pour 
mener à bien cette opération. 

La condamnation à mort et l'exé-
cution immédiate des ministres gr"cs, 
coupables d'avoir détenu le pouvoir 
au moment du désastre d'Asie-Mi-
neure,, ont causé quelque surprise, 
surtout après les démarches de l'En-
tente, spécialement de l'Angleterre. 

Bien que les hommes qui dispa-
raissent ainsi brusquement n'aient 
point été les amis de notre pays, il 
faut regretter leur mort, comme celle 
de tant.de milliers d'habitants d'Asie-
Mineure, victimes d'un conflit in-
sensé. 

Pour comprendre le « geste » des 
juges d'Alhèn°s, peut-être faut-il se 
souvenir une c'est par centaines de 
milliers que se comptent les victi-
mes de la guerre jj victimes plongées 
dans le plus complet dénument ef 
dont la détresse réclamait en quelque 
sorte vengeance. 

Et puis, qui sait si l'intervention 
des puissances alliées en. laveur^ des 
accusés n'a pas précipité un dénoue-
ment tragique ? 

Il était naturel que l'Angleterre 
tentât de sauver des hommes qui 
furent aveuglement asservis à ses 
ordres. 

Mais pouvait-on à Athènes accep-
te ii une sorte d'injonction étrangère ? 

Quant à la France, sa conduite fut 
ce qu'elle devait être : elle a prêché 
la modération. Mais, elle ne songe 
pas à rappeler aujourd'hui son repré-
sentant à Athènes : pourquoi se dres-
serait-elle conlre le peuple Grec ? 

M. D. 

INFORMATIONS 

Les dettes des Alliés 
vis-à-xls de l'Angleterre 
A la Chambre des communes, un 

député, ayant demandé si le cabinet 
« considère comme possible une ré-
vision de la ligne de conduite définie 
par la note Balfour », le premier mi-
nislre a répondu : 

« Nous sommes libres de mettre 
une fois encore ce problème à l'étude 
et d'en étudier tous les aspects. » ' 

Asquith et Lloyd George 
Une réunion de cent députés na-

tionalistes indépendants, soit presque, 
la, totalité des deux partis réunis, a 
eu lieu à Londres. Aucun résultat po-
sitif n'a été obtenu. A signaler, ce-
pendant, cette déclaration'de M. Thor-
ton : 

« Je suis à même d'affirmer que 
M. Lloyd George a accepté de se ran-
ger sous M. Asquith. » 

L'impression d'ensemble est que le 
terrain devient de plus en plus favo-
rable à une entente des deux frac-
lions libérales. 

Pas de moratorium 
A la suite d'une conférence qui a 

eu lieu à l'Elysée, il est certain au-
jourd'hui que la France n'accordera 
plus aucun moratorium à l'Allema-
gne sans prendre de gages. 

L'exploitation éventuelle des ri-
ses de la rive gauche du Rhin et 

l'occupation possible de certains char-
bonnages de la rive droite, ont été 
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Contrairement au bruit qui circu-
lait, aucune mobilisation même par-
tielle n'aura lieu. L'occupation, si 
elle se fait, sera une simple opération 
de police : les forces qui sont sur le 
Rhin suffisent; 

En Grèce 
Les personnalités grecques con-

damnées à mort dans le procès de 
haute trahison, MM. Gounaris, Stra-
tos, Headollis, le général Hadjauisti, 
ont été exécutées. 

L'Angleterre et la Grèce 
A la suite de l'exécution des con-

damnés à mort; M. A. Lindley, mi-
nistre britannique à Athènes, a noti-
fié au gouvernement da rupture des 
relations diplomatiques avec la Grè-
ce. Il est parti mardi soir par l'express 
du Simplon. M. Benlinck, membre 
du contrôle financier, reste à Athè-
nes. 

f»e chargé d'affaires 
américain proteste 

On annonce que : le secrétariat 
I d'Etat a été avisé que le chargé d'af-
| faires américain à Athènes, M. Gaa-
\ fery, a protesté, personnellement, 

centre l'exécution dés ministres 
grecs. Mais on affirme, en môme 
temps, ([lie le gouvernement des 
Etats-Unis n'a pas formulé une pro-
testation officielle. 

En Irlande 
Mlle 'Mary Mac Swiney qui faisait 

la grève de la faim dans la prison de 
Mcntjoie où elle était détenue, vient 
d'être remise en liberté. Elle a été 
transportée à l'hôpital. 

Sa sœur Annie, qui faisait, égale-
ment, la grève de la faim, à la porte 
de la prison, allait lui rendre visite, 
ruais elle s'est évanouie et on a dù la 
transporter dans une clinique. 

Sénat 
Séance du 28 novembre 1922 

Le Sénat discute le projet de loi adopté 
par la Chambre portant annulation et ou-
verture sur l'exercicel922, de crédits con-
cernant les services de l'instruction publi-
que. 

Un crédit de 754.000 francs est inscrit 
pour les frais de l'éducation physique. 
Diverses observations sontprêsentêes par 
MM. Bérard, de Mon/.ie, Lebert, aux-
quels répond M. Vidal, sous-secrétaire 
d'Etat qui déclare que l'éducation physi-
que sera donnée dans les écoles par les 
instituteurs, sans rien enlever sur le 
temps réservé à l'éducation intellectuelle. 
Il faudra un crédit de 5 millions et demi 
pour donner cette instruction physique à 
10 millions d'enfants. 

Le projet est adopté. 
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Chambre des Députés 
Séance du 2ti novembre 1022 

Dans la séance du matin, La Chambre 
reprend la discussion du budget de l'aé-
ronautique. M. Tisscyre préconise diver-
ses mesures pour diminuer le nombre des 
accidents d'aviation. M. Flanc)in demande 
qu'on subventionne largement les compa-
gnies de navigation aérienne et de fabri-
cation d'appareils. M. Eynac, sous-secré-
taire d'Etat, dît qu'il a toujours encouragé 
l'aviation et notamment l'aviation colo-
niale. 

Dans la séance de l'après-midi, la dis-
cussion du budget île l'aéronautique est 
reprise. Le capitaine Fonde déclare qu'il 
ne fait aucune distinction entre l'aviation 
commerciale et l'aviation militaire. 11 
examine le rôle militaire de l'aviation et 
dit que dans la prochaine guerre une 
question primera toutes les autres, celle 
du bombardement de nuit. Un avion I 
pourrait porter 2)000 bombes de 1 kilo t 
chacune. On conçoit ce que deviendrait ! 
une ville connue Paris sur laquelle vole- j 
rait une armée aérienne de 100 avions. 

Mais le capitaine Fonck constate qu'au j 
point de vue technique on èn est au même j 
point qu'en 1918 ; il demande que des j 
primes soient largement attribuées aux 
commissions d'études, et il voudrait que 
l'on construisît des avions commerciaux 
en vue de leur transformation en avions 
militaires. 

M. Eynac, sous-secrétaire d'Etat, dit 
que les efforts les plus grands ont été faits 
pour développer l'aviation en France, 
mais il ne faut pas oublier dans quelles 
conditions ingrates est l'aviation com-
merciale. Des progrès sont réalisés cha-
que jour, et il expose les conditions d'ex-
ploitation des grandes lignes aériennes. 11 
parle de l'aviation coloniale qui va pren-
dre aussi un immense développement. Il 
conclut en déclarant qu'il est prêt à 
accepter toutes les collaborations pour 
faire de l'aviation française une arme 
puissante et un instrument d'expansion 
de notre pays. 

Le budget de l'aéronautique est voté 
ainsi que le budget des monnaies et 
médailles et de l'imprimerie nationale. 

Séance du 29 novembre 1922 

Dans la séance du matin, la Chambre 
discute le budget de la guerre. M. Calary 
de Lamazière, rapporteur, expose le bud-
get de la guerre qui s'élève pour 1923 à 
3 milliards (î(îl millions et en ajoutant les 
dépenses de l'armée du Rhin à 4 milliards 
191 millions. M. Fabr.y demande que la 
France assure sa sécurité contre une 
agression nouvelle de la part de l'Alle-
magne. 

Dans la séance de l'après-midi, la Cham-
bre continue la discussion du budget de 
la guerre. MM. Paul Boncour, de Castel-
nau, Lefèvre, Herriot présentent diverses 
observations auxquelles répond le minis-
tre. 

Les 44 premiers chapitres du budget 
sont adoptés. 
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Mangeons le nouveau paie! 
Dans le Journal du Lot du 19 no-

vembre, nous avons publié sous ce 
titre, un article relatif au « nouveau 
pain » préconisé par le ministre de 
l'agriculture—dans le but d'économi-
ser le blé de France et de ne pas 
acheter de blé à l'étranger. 

Un de nos correspondants nous 
écrit : « Ce nouveau pain existe-t-il ? 
A mon avis, non. Il ne m'a pas été 
encore permis de constater, d'établir 
une différence avec celui dit de « fa-
rine entière « et celui antérieur à la 
publication du décret stipulant qu'au 
1" septembre, le taux d'extraction se-
rait désormais de 75 0/0. » 

C'est' peut-être une illusion : mais, 
pour, noire part, nous avons cru que 
le décret avait été appliqué. Notre 
correspondant nous répond : non. 

« Donnez-vous la peine, nous dit-
il, de consulter le minotier. Deman-
dez-lui si réellement je blutage pres-
cr'u est observé. Si le minotier est 
sincère, il vous répondra catégorique-
ment : non. » j Et le minotier ajoutera : « Je suis 
contraint et dois m'elïoreer à ce que 
ma fabrication soit similaire aux li-
vraisons de mes collègues. Si mes fa-
rines sont inférieures comme blan-
cheur, le boulanger les refusera. 

« Pourquoi? Parce que le boulanger 
dira : « Ma clientèle, sous prétexte 
que le pain est brun, donnerait sa pré-
férence au boulanger dont le pain se-
rait blanc. » 

Notre correspondant conclut en af-
firmant que la base de blutage à 
75 0/0 prescrite au l,r septembre n'a 
pas été prise en considération. 

Nous avons tenu à mentionner les 
observations de notre correspondant. 
Pour nous, nous pensions que le dé-
cret ministériel était appliqué. 

S'il ne l'est pas, il ne nous appar-
tient pas de le faire appliquer. Ce 
n'est pas notre rôle. 

Mais si les observations de notre 
correspondant sont exactes, si les 
instructions du ministre ne sont pas 
observées, eh bien ! c'est regrettable. 

Le ministre de l'agriculture a de-
mandé au pays non pas de se priver 
de pain, mais de manger du pain qui 
serait fait avec la farine blutée 
à 75 0/0. 

L'appel du minisire n'a soulevé 
aucune protestation parmi la popula-
tion, car chacun a compris les rai-
sons pour lesquelles il était néces-
saire de ne pas acheter du blé à 
l'étranger. 

Et de bonne foi, il est certain que 
chacun, depuis le 1" septembre croit 
manger du « nouveau pain ». 

Si ce n'est pas vrai, la faute n'en est 
pas aux consommateurs, et si notre 
correspondant a raison dans ses con-
clusions, à savoir que les minotiers 
n'observent pas le décret ministériel 
eh bien ! nous le répétons, c'est re-
grettable. 

Encore, une illusion de plus qui 
s'en va ! 

LOUIS BONNET. 

Médaille militaire posthume 
La médaille militaire posthume est 

attribuée au soldat Raymond-Victor 
Fayrct, originaire de Vers, mort pour 
la France,1 le 2 octobre 1915 devant 
Souciiez. 

Enseignement primaire 
Par arrêté en date du 27 novembre 

1922, M. le Préfet a nommé Mlle 
Gracety Angèle, institutrice à Cagnac, 
au poste de Sériaillac-Latronquière, 
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Vtite de nos Députés 

Sur la suppression du chapitre 38 
du budget de l'intérieur, relatif aux 
fonds secrets, nos députés ont voté : 

Contre : MM. Delport,: Delmas. 
M. le prince Murât n'a pas pris 

part au vote. 
La Chambre a repoussé la suppres-

sion par 458 voix contre 75. 

P. T. T. 
Dans la liste des candidats admis-

sibles à l'emploi de facteur-receveur 
à la suite de l'examen du 23 septem-
bre 1922, nous relevons les noms sui-
vants des facteurs du Lot : MM. Boisse 
et Pouzalgues. Félicitations. 

Subvention 
M. le Ministre de l'agriculture, vient 

de' faire connaître à M. Fontaiiilie, 
sénateur, .qu'il vient d'accorder une 
subvention de 9.666 fr. au syndicat 
de propriétaires de Gourdon constitué 
pour la construction du chemin de 
Coupiac. 

Une subvention de 6,000 fr. est éga-
lement allouée à la commune de St-
Projet pour la réfection du chemin 
rural de la Croix-Blanche à St-Projet. 

Pour les Pensionnés 
M. Louis Delport, député du Lot, 

a adressé la lettre suivante à M. le 
Ministre de la guerre et des pensions: 

Monsieur le Ministre, 
Jai eu l'honneur d'appeler votre 

bienveillante attention sur la façon 
dont certains mutilés de guerre 
étaient accueillis devant la commis-
sion du centre de réforme de Tou-
louse. 

Vous avez- eu l'amabilité de me ré-
pondre le 18 novembre courant une 
lellre dans laquelle vous me deman-
diez de vous fournir les noms des 
mutilés victimes de ce mauvais ac-
cueil. 

Il ne m'appartient pas de faire une 
enquête spéciale sur les mauvais pro-
cédés qui m'ont été signalés, il suf-
fira, je n'en cloute pas, que votre in-
tervention se fasse sentir auprès des 
membres de la commission du cen-
tre de réforme pour que de pareils 
abus ne se renouvellent pas. Au be-
soin il vous appartiendrait de procé-
der à une enquête, auprès des muti-
lés tpii ont été examinés à Toulouse ; 
il vous appartiendrait aussi, de pren-
dre les mesures et les sanctions né-
cessaires, si cette enquête vous révé-
lait la gravité des faits qui m'ont été 
signalés. 

Veuillez agréer, Monsieur le Minis-
tre, l'assurance de mes sentiments 
les meilleurs. 

Avis aux décorés 
Il est rappelé à MM. les décorés et 

médaillés en vertu de la Commission 
Fayolle (loi du 15 juin 1920) que les 
arrérages de la Légion d'honneur et 
de la Médaille militaire sont payables 
les 1" juin et 1" décembre de cha-
que année. 

Afin d'éviter tout retard dans le 
paiement des arrérages échus au 1""' 
décembre 1922, les titulaires de ces 
décorations résidant dans 1 ; déparle-
ment du Lot, sont priés d'avoir à 
faire parvenir leur titre dans le plus 
bref délai possible, à la Sous-Inten-
dance Militaire de Cahors (Caserne 
Bessières). 

Transfert de statue 
Jadis, s'élevait sur les Allées, une 

colonne qui était surmontée du buste 
de Fénelon. Pour faire place à la sta-
tue de Gambetla, cette colonne fut 
enlevée et remisée dans les sous-
sols de PHptel de Ville. 

Elle vient d'en être extraite, mardi, 
ci cela à la demande du Conseil mu-
nicipal de Carennac, qui tient à éri-
ger la statue de Fénelon sur une 
place publique de celle coquette com-
mune. 

Carennac renfermait une abbaye* de 
religieux de! l'ordre de Cluny, fondée, 
croit-on, au commencement du xi" 
siècle. Fénelon, archevêque de Cam-
brai fut prieur de ce monastère et 
une petite île sur la Dordogne, an-
cienne dépendance de l'abbaye, porte 
le nom dë Calypso. 

Carennac a voulu, puisque Cahors 
la dédaignait, la statue de fauteur du 
Télémaque. 

Apiculture et Chemin de Fer 
La Compagnie d'Orléans poursuivant 

l'œuvre d'éducation pratique entreprise 
dès après la guerre notamment par l'or-
ganisation en 1920 des « Journées de Chà-
teauroux » prévoit actuellement une Expo-
sition ambulante apicole qui nemanquera 
pas d'attirer l'attention des producteurs 
du Centre et du Sud-Ouest de notre Pays. 

Dans deux wagons de grand modèle 
s'arrêtant chaque jour dans un centre 
réputé pour sa lloré mellifère, seront pla-
cés les différents types de ruches et acces-
soires ainsi que des tableaux résumant 
l'histoire naturelle et la culture de l'a-
beille. 

Un spécialiste donnera sur place toutes 
indications utiles sur l'apiculture. Cet en-
seignement sera complété le soir par des 
Conférences avec projectionslumineuses. 

Ces manifestations sont prévues dans 
les départements de la haute Vienne, Dor-
dogne, Creuse et Charente. Elles se feront 
avec le concours des Sociétés agricoles, 
de la Fédération des Associations agrico-
les du Centre-Ouest et des Directions des 
Services agricoles de ces départements. 

Par cette propagande originale et pratf-
que, touchant de si près le producteur, la 
Compagnie d'Orléans pense contribuer 
activement au développement de l'apicul-
ture dans les régions desservies par ses 
lignes. 

Commission départementale 
La Commission départementale 

s'est réunie à la Préfecture et a pris 
les délibérations suivantes : 

Elle a chargé M. l'Ingénieur en chef 
de traiter avec tous concessionnaires 
relativement à l'exploitation de la li-
gne d'autobus de Lacapelle-Marival à 
Labastide-Murat par Assier et Liver-
non, le concessionnaire actuel ne vou-
lant pas continuer l'exploitation de 
celte ligne. 

Elle a en outre, accordé des subven-
tions, pour réparations aux immeu-
bles publics de, diverses communes : 
200 fr. à St-Daùnès ; 400 fr. à St-, 
Clair; 150 fr. à Mecbmont ; 200 fr. 
à Corn. 

La Sociélé de pisciculture de Souil-
lac a demandé que la pêche à Tassée 
soit fermée du l"r février au 1" mai. 
La Commission a décidé que cette 
fermeture serait maintenue jusqu'au 
16 juin. 

Une subvention de 7.000 fr. est ac-
cordée à la commune de St-Médard-
de-Presque pour la construction d'Un 
chemin de Laborie à Couzou. 

Une subvention est également ac-
cordée à la commune de St-Médard-: 
Nieourby, pour la construction d'un 
chemin de Bixou à la route de Laca-
pelle-Marival. 

M. le Préfet est autorisé à acheter» 
pour le compte du département, un 
immeuble servant de caserne de gen-
darmerie à Cajarc. 

Conseil municipal 
Le Conseil municipal de la ville 

de Cahors se réunira à l'Hôtel de 
Ville, le dimanche 3 décembre pro-
chain à huit heures et demie du soir. 

Ordre du jour : 
Budget additionnel de 1922 ; Bud-

get additionnel du lycée de Filles 
(Internat) ; Demandes de soutiens de 
famille ; Demandes de sursis d'incor-
poration ; Demandes de bourses ; 
Reconnaissance de chemins vicinaux ; 
Affaires diverses ; Rapports des Com-
missions. 

Réparation urgente 
11 y a à l'entrée des Allées 

Fénelon, une grille pour l'écoule-
ment des eaux qui est aux trois-
quarts démolie. 

Qu'un passant, allant à la gare ou 
en - revenant, le soir venu, pose le 
pied sur cette grille et le voilà victime 
d'un grave accident. 

Qui, en, l'espèce, serait responsa-
ble ? Il suffit de faire arranger cette 
grille et tout sera pour le mieux. 

L. B. 

A l'instruction 
Le nommé Bondou, inculpé du vol 

commis à Cours au préjudice de Mme 
Delpon, a été entendu par le magis-
trat instructeur. Bondou nie toujours 
avec énergie les faits qui lui sont im-
putés. Certains' témoins, cependant 
sont affirmatifs. Contrairement aux 
déclarations de l'inculpé, ils préten-
dent que celui-ci était à Cours à 
l'heure où le vol a été commis. > 

Cette affaire passionne vivement la 
contrée de St-Géry où Bondou, est 
très: connu, voire même estimé. Aussi, 
les conversations vont leur train au 
sujet de cette affaire du vol au préju-
dice do Mme veuve Delpon. 



Obsèques 

Mardi a été transporté à Castelsar-
rasin où il a été inhumé, le corps de 
M. Gachie, maître-tailleur au 7e d'in-
fanterie, décédé presque subitement, 
à Cahors, à l'â-ge de 59 ans. 

Des officiers, sous-officiers et de 
nombreux amis ont suivi le corps à 
la gare de Cahors. 

Mercredi malin ont été célébrées 
les obsèques de Mme Vidaillae, lem-
me et mère des bourreliers bien con-
nus et bien sympathiques de notre 
ville. 

Une nombreuse assistance a suivi 
le char funèbre qui était recouvert 
de couronnes. 

' * 

Mercredi, dans la journée, ont eu 
lieu également les obsèques du jeune 
Georges Maury, enlevé après quel-
ques jours de' maladie à l'affection 
de ses parents. 

Aux familles si cruellement éprou-
vées nous, adressons nos plus sincè-
res condoléances. 

—»—r • 

Qui l'a trouvé ? 
Il a été perdu, de la rue Maréchal 

Foch à la rue G. Larroumet, un cou-
pon d'étoffe noire, d'un mètre envi-
ron. Prière de le rapporter au bu-
reau de police. 

La neige 
On annonce que la neige a fait son 

apparition sur divers points du dé-
partement, notamment à Figeac, 
Gourdon et SaMac. 

Une légère couche de neige a re-
couvert le sol mais elle a vile disparu. 

Sur les ponts suspendus 
Le" service des ponts et chaussées 

du Lot a, depuis la construction des 
ponts suspendus, sévèrement interdit 
le passage sur ces ponts de véhicules 
trop pesamment chargés. 

A de nombreuses reprises, ces pres-
criptions ont été répétées avec juste 
raison, ce qui n'empêcha pas des 
imprudences d'être commises, témoin 
le fait suivant : 

Un camion-auto, chargé de 35 hec-
tolitres de vin, pesant 8.000 kilo-
grammes, véhicule compris, s'enga-
gea sur le pont de Gluges malgré la 
défense de traverser cet ouvrage avec 
un poids supérieur à 3.000 kilos. 
Une poutre a été tordue sous la 
charge et une seconde poutre a subi 
une déformation. 

Le camion, auteur de l'accident, a 
dû être déchargé sur place. 

Il est résulté de cette imprudence 
des dégradations assez importantes 
au tablier et aux tiges de suspension 
de l'ouvrage. 

Les réparations ont été entreprises 
sans délai ci le pont, sur lequel la 
circulation des piétons n'a pas été in-
terrompue, a été rendu à l'usage des 
véhicules. 

Procès-verbal a été dressé à l'im-
prudent chauffeur: 

Avis 
Les exposants de Cahors ayant bé-

néficié d'une distinction à l'exposi-
tion agricole industrielle et commer-
ciale des 29 septembre et 1" octobre 
1922, peuvent retirer leur diplôme 
au Bureau de police, à Cahors. 

Concert Eugène Reucbr el 
C'est le mardi 5 décembre à 21 

heures, que nous aurons le privilège 
d'entendre au Palais des Fêtes ca 
grand pianiste. Il sera accompagné 
de la cantatrice Jeanne Larbouilïat, 
dont nous avons déjà vanté la voix 
Ane et exquise, au service d'une dic-
tion parfaite. 

Quant à M. Eug. Reuchsel, il serait 
superflu de rappeler ses admirables 
qualités pianistiques. 

Accident du travail 

Un ouvrier du dépôt des machines 
de la gare de Cahors, M. Gaillard, 
24 ans, a pris une entorse au pied 
dpûlt, en déplaçant un élément de 
surckauffage dans les ateliers de la 
Compagnie. j 
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PRÉPARATIFS D'UN DÉNOUEMENT 

— Monsieur Jérôme !... Oh ! mon-
sieur Jérôme, comment reconnaîtrai-
je jamais ce que je vous dois ?... 

— Vous ne me devez rien, mon en-
fant, répondit le vieilard de sa voix 
tranquille ; votre bonheur me paye. 

Ils entrèrent tous deux dans la mai-
son. Paul Vernier dormait ; Maurice 
Thorel lisait à côté du lit. Il lisait 
pour se donner une contenance, car 
Ja présence de sa cousine paraissait 
f"embarrasser beaucoup. Jérôme jugea 
la situation d'un coup d'oeil. 

Il emmena Marguerite dans la salh? 
à manger. 

- Gomment votre cousin vous a-t-il 
accueillie ? 

— Bien, répondit assez froidement 
Marguerite : nous nous sommes em-
brassés. 

— Ah !... Et aucune allusion à la 
façon dont vous vous êtes séparés ? 

— Si; Maurice m'a demandé si je 
voulais que tout soit oublié ? 

— Et ?... i ii:; 

Récoltes 
^'Officiel publie les résultats ap-

proximatifs des récoltes en 1922 dans 
le Lot : 

I Sarrasin : Surfaces ensemencées : 
2.500 hectares ; quantités récoltées : 
12.000 quintaux. 

Maïs : Surf, ensemencées : 14.500 
hect. ; quantités récoltées : 02.250 
quintaux. 

Pommas de terre : Surf, ensemen-
cées : 18.000 hect. ; quantités récol 
tées : 720.000 quintaux. 

Topinambours : Surf, ensemencées 
1.200 hect. ; quantités récoltées 
84.000 quintaux. 

Betteraves fourragères : Surf, en 
semencées : 5.000 hect. ; quantités 
récoltées : 400.000 quintaux. 

Prairies artificielles : Surf, ense 
mencées : 23.000 hect. ; quantités ré 
coltées i, 414.000 quintaux. 

.. Prairies temporaires : Surf, ense 
mencées : 1.800 hect. ; quantités ré-
coltées : 36.000 quintaux. 

Chanvre : Surf, ensemencées, 40 
hect. ; quantités récoltées : 120 quin-
taux de filasse et 30 quinfcaux de 
graines. 

Lin : Surf, ensemencées : 10 hecL; 
quantités récoltées : 20 quintaux de 
filasse et 10 quintaux de graines. 

Fourrages verts annuels : Surf, en-
semencées : 3.500 hect. ; quantités 
récoltées : 700.000 quintaux. 

Près naturels : Surf, ensemencées : 
35.500 hect. ; quantités récoltées : 
497.000 quintaux. 

Haricots verts: Surf, ensemencées: 
1.500 hect. ; quantités récoltées : 
5.250 quintaux. 

Lentilles : Surf, ensemencées : 70 
hect. ; quantités récoltées : 350 quin-
taux. 

Pois s^cs : Surf.' ensemencées : 480 
hect. ; quantités récoltées : 4.800 
quintaux. 

Fèves : Surf, ensemencées : 1.100 
hect. ; quantités récoltées : 9.900 
quintaux. 

Féveroles : Surf, ensemencées : 
200 hect. ; quantités récoltées : 2.000 
quintaux. 

Tabacs : Surf, ensemencées : 1.540 
hect. ; quantités récoltées : 13.860 
quintaux. 

FHEATUE DE CAHORS 

Nous rappelons que c'est samedi 
soir 2 décembre, que la tournée Cle-
vers donnera sur la scène de notre 
Théâtre : 
La revue « C'est du bonheur » 

En 2 actes, 15 tableaux. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADURCHËM 

MATCH DU 3 DÉCEMBUE 1922 
Dimanche, 3 décembre, par suite du for-

fait de i'équipelt do Grisolles, l'équipeII de 
l'Aviron Cadurcien devient disponible. 

Depuis quelques jours on parlait beaucoup 
en ville d'un match tout amical entre l'ex-
cellente équipe de la Quercynoise et la 
11° de l'A. G. 

Ce match fort intéressant devait avoir 
lieu dimanche 20 novembre, lorsque pat-
suite d'une doreur-, l'A. G. dût recevoir sur 
sou terrain l'A. S. P. O. Briviste. 

Les amateurs de foot n'ont rien perdu pour 
attendre. Ils auront le plaisir d'assister à la 
rencontre projetée entre la « Quercynoise » 
et l'Equipe II, dimanche prochain 3 décem-
bre, à 2 h. 30. 

Le public Cadurcien aurait tort de so 
désintéresser des équipes inférieures de 
notre société. L'équipe II mérite l'alfluence 
des grands matches, Car elié possède d'ex-
cellents éléments capables de figurer en 
cquip" première. La « Quercynoise » dont 
la réputation n'est plus a faire, a baltu, il y 
quelques jourç, lu Lycée de Monlanban par 
45 à u. N'est-ce pas là de très beaux tiires à 
i.i faveur des sportifs Cadureiéns? 

Ce match d'ailleurs servira à alimenter la 
caisse >portive de. nos jeunes polar.hes el 
nous ne douions pas q • il nous suffira de 
signaler ce bul pour que tout Cnhors se 
rende à l'appel que nous lui adressons. 

Les tribunes de l"Aviron Cadurcien seront 
chauffées ce jour-là ; le prix des places res-
tera fixe comme suit : Tribunes 1 fr. 50; 
Entrées générales 1 fr. 

Un match d'association enlre l'excellente 
équipe de l'E. P. S et l'équipe d'association 
do l'A. S. P. O. de l'Aviron Cadurcien aura 
lieu en lever de rideau à 13 h. 1/2. 

Mme Armand Desprats vient de mettre au 
monde une superbe fillette. Nos félicitations 
à l'heureux papa, qui est noire dévoué et 
bien cher camarade. 

-OiO 

ON DEMANDE des ouvrières et 
des apprenties à la Société d'appareil-
lage électrique de' Cahors, avenue de 
i*Ahalioir. (Ancienne usine Galaup). 

S'adresser a l'usine. 

Llmogne 
Vol. — En l'absence de M. Quercy,mar-

chand de chaussures, des malfaiteurs' se 
sont introduits dans sa maison et ont 
réussi à mettre la main sur une somme 
de 800 francs. La police enquête. 

Luzech 
Foot bail rugby. — En match de cham-

pionnat à Beaumont, Luzech triomphe de 
Beaumont du Périgord par 12 points 
(4 essais) à 5 points (1 essai, 1 but). 

Deux phases bien distinctes dans la 
partie et qui donnent nettement la physio 
nomie du jeu : 

En première mi-temps Luzech bénéficie 
du venL.de la pente du terrain, delà position 
favorable du soleil ; les attaques des 
lignes arrières, servies avec une régulari 
té parfaite par une ligne d'avants nette-
ment supérieure à la mêlée et à la touche, 
se succèdent sans interruption, etc, el en 
dépit de certaines maladresses qui font 
perdre à. l'équipe le bénéfice de trois 
autres essais, la ligne beaumontaise 
est 4 fois franchie. Les essais, bien que 
marqués en très bonnes positions, ne sont 
pas transformés en but. 

A la reprise. Luzech, désavantagé par 
sa position, change de tactique et ferme 
le jeu. Une tentative de louche par coup 
de pieds, non réussie, permet à l'ailier 
droit beaumontais, qui reçoit le bail de 
volée, de marquer, dans les cinq premières 
minutes de !a reprise, un magnifique ess n" 
après une très belle course que la défense 
Luzéchoise ne pourra arrêter : le but est 
réussi. 

Quelques instants après, un avant 
Luzéchois est envoyé par l'arbitre hors 
du terrain pour vivacité. Il y restera toute 
la partie. Bientôt, un autre avant, touché, 
va le rejoindre. 

Luzech joue pendant trente minutes à 
13 contre 15. Mais la supériorité manifes-
te du talonneur et le beau courage des 
avants assurent encore la balle à Luzech 
qui joue la touche. Vainement, Beaumont 
essaie de prendre le commandement. Lu-
zech impose son jeu et ses buts ne sont 
pas un instant menacés. 

Le coup de sifflet final consacre la vic-
toire à Luzech, par 12 à 5. Rappelons que 
l'Union sportive Luzéchoise fait partie 
des 5 équipes qui forment le 3° groupe 
des championnats du P. A. (4e série). Il 
existe trois autres groupes semblables, 
au total vingt équipes ponr la compétition 

Luzech a triomphé dans son groupe de 
Monflanqnin par ld à 0, de Beaumont par 
12 à 5, de Cancon par forfait. 

Reste Monpazier qui a fait match nul 
avec Beaumont sur le terrain de Monpa-
zier. il ne parait donc pas exagéré de dire 
que Luzech, dès aujourd'hui, peut être 
considéré comme chumpion de son grou-
pe et se trouve ainsi qualifié pour la demi-
finale. 

Cette dernière aura lieu avec le vain-
queur du 4c groupe,Tonneins selon toutes 
probabilités. 

Que nos Luzéchois conservent bon 
espoir. Us sont dignes du championnat 
du P. A. 

Puy-l'Evêque 
Concert. — Dimanche 10 décembre pro-

chain, aura lieu la soirée de gala organi-
sée par le Comité des Fêtes avec le con-
cours de MM. Gabriel Lorsay basse chan 
tante de l'Opéra Comique, Maryse Castéran 
soprano du Grand-Théâtre de Bordeaux, 
Léo Belmon ténor du. Français Lyri-
que de Bordeaux, Paul Fauchey, pianis-
te virtuo-e, lauréat du Conservatoire do 
Paris le jeune violoniste Robert Barreau, 
et l'hilarant comique Myrval de l'Alham-
ora. 

Grand concert par tous les artistes et 
Le Chalet, le délicieux opéra comique 
d'Adam que l'Opéra-Comique de Paris 
vient de reprendre avec succès. 

Pria; des places : premières, 5 fr., en lo-
cation 6 fr. ; secondes, 3 fr., en location 
3 fr, 50 ; troisièmes, 2 francs. 

Pour la location et le programme dé-
laillé s'adresser chez M. Lasmaries, coif-
feur à Puy-l'Evêque. 

Il sera prudent de louer. 
Soturac 

Fool-ball association. — Le match ami-
cal qui, dimanche dernier, mettait aux 
prises le « Stade Prayssacois » et la « Vail-
lante » de Soturac, s'est terminé par la 
victoire de notre jeune équipe (1 but à 0) 

Un 2<> but aurait même dû être accordé 
car le ballon ne fût arrêté « in extremis » 
que par un remplaçant de l'équipe adverse 
qui ne jouait pas. 

La partie menée très amicalement fut-
intéressante. Les Prayssacois qui jouent 
depuis 4 ans se croyaient sûrs de battre 
facilement la « Vaillante » qui matchait 
pour la première fois. 

Notre équipe fit honneur à son nom : 
elle joua avec vaillance et domina nette-
ment son adversaire du commencement à 
la fin. Nous l'en félicitons. 

Nous lui ferons néanmoins un reproche, j 
elle manque de cohésion et d'entraînement. \ 
Que ses membres s'astreignent tous à un 

entraînement sérieux, et elle deviendra 
certainement une très bonne équipe. Le 
sifflet était tenu par le Président du « Sta-
de Prayssacois ». 

St-Martin-Labouval 
Conseil municipal. — Dimanche der-

nier, à 11 heures, a eu lieu, à la mairie, la 
réunion du conseil municipal, sous la pré-
sidence de M. Henri Masbou, maire. 

Le maire invite rassemblée à désigner 
les délégués du conseil pour la révision 
des listes électorales. 

Sont nommés: Pierre Parra, pour la re-
vision, et David Pons,.l. B. Aussel pour 
le jugement des réclamations. 

Le conseil établit ensuite une liste de 
vingt membres a soumettre à M. le pré-
fet pour le choix des répartiteurs. 

Une demande d'assistance aux femmes 
en couches, proposée par le maire, recon-
nue bien fondée, a été approuvée. 

Li maire donne lecture d'une circulaire 
de M. le Préfet, émanant du conseil géné-
ral, demandant à connaître la priorité des 
routes restant à construire. 

Ce conseil décide la continuation du 
chemin de grande communication n» 24, 
de Marcilhac à Puy-Lagarde, lot compris 
entre Nougayrac, communede Saint-Mar-
tin-Labouvaï, à Monteil, commune de 
Marcilhac, et la continuation du chemin 
vicinal n°l, rejoignant le numéro 24. 

Décès. — M. Thalamas, ancien maire de 
Saint-Martin-Labouval, vient de mourir 
des suites d'une maladie de cœur dont il 
souffrait depuis longtemps. Le défunt, 
était un homme de bien qui emporte les 
regrets unanimes de la population. 

Nous présentons ù sa famille nos con-
doléances attristées. 

Banquet. — Le banquet projeté par les 
anciens combattants de la grande guerre 
de la commune de Saint-Martin-Labouval 
est fixé au dimanche 3 décembre et aura 
lieu chez M. Bessac, hôtel de la Gare. 

Le prix du banquet est fixé à 10 fr. 
Les inscriptions seront reçues jusqu'au 

30 novembre inclus et devront être adres-
sées au secrétariat de la mairie. 

St-Géry 
■ L'association amicale des démobilisés 
du canton de Saint-Géry célébrait le 11 
novembre, à Tour-de Faure,la fètedel'ar-
mistice. 

Le programme île la journée, compor-
tait une réunion à la mairie où diverses 
questions concernant l'association furent 
examinées et solutionnées. Plus de 50 
adhérents avaient répondu h l'appel. A 
l'issue de la réunion le cortège se forma 
et se rendit à l'église où devait être célé-
bré un service religieux pour les enfants 
morts au champ d'honneur. Imcatafalque 
habilement décoré et orné de gerbes de 
fleurs, de couronnes et de bouqueks don-
nait a la cérémonie un caractère grandio-
se et louchant. 

A la sortie de l'église, les anciens com-
battants, siuvis do leurs invités el, de la 
population locale, se rendirent, porteurs 
de gerbes de fleurs et de couronnes: nu 
cimetière, où se dresse, au milieu de l'en-
ceinte, le monumentaux morts delacom-
mune. Ils déposèrent sur le piédestal les 
emblèmes du Souvenir. 

Deux discours de circonstance y furent 
prononcés : l'un par M. Bouzoti, Prési-
dent de l'Amicale, et l'attire par M. Bé-
nech, maire. 

Les démobilisés se rendirent ensuite à 
l'hôtel F.scrouzailles où les attendait un 
banquet savamment organisé et servi avec 
grâce par des jaunes tilles de'l'our-de Fau-
re. Au moment des discours, M. Bouzou, 
Président de l'Amicale : M. Cazes, Vice-
Président ; M. Parra, maire de Crégols ; 
M. Couderc, conseiller d'arrondissement ; 
M. Bénech, conseiller général ; M. Del-
mas, député, prononcèrent, tous, des dis-
cours fort goûtés et très applaudis. 

Le banquet se termina par le chant de 
la Marseillaise que les anciens poilus en-
tonnèrent avec force et conviction. 

Cajarc 
Taœe de la viande. — Veau sans os, 

8 fr. : avec os, 1»« catégorie, 7 fr. : avec os, 
2" catégorie, 5 fr. 50. 

Mouton : Gigot, 9 fr. le kilo ; carré de 
côtelettes, filet et 1« catégorie, 8 fr. ; 2" 
catégorie, épaule, 7 fr. : 3" catégorie, poi-
trine, collet et débris de côtelettes, 5 fr. 

Nécrologies. — Jeudi 23 novembre, décès, 
ù l'âge de 50 ans, de M. Jean Marbieu,em-
ployé à l'usine électrique de Mercuôs. Sa 
dépouille mortelle a été transportée à 
Cajarc pour y être inhumée. 

Dimanche,"décès de M. Marly,i ùgéde"2 
ans, employé à la Compagnie du P. 0.,en 
retraite. 

Nos condoléances à ces doux familles. 
Gourdon 

Dans les postes. — Mme Lompech, da-
me employée au bureau de notre ville, 
vient d'être nommée,sur sa demande, nu 
bureau de Cahor3, où habite son mari. 

Nos félicitations. 
Elle est remplacée dans notre ville par 

Mlle Couderc. 
Porte monnaie trouvé. — Notre compa-

triote Mlle Marie Julié âgée de 17 ans 
ayant trouvé un porte-monnaiecontenant 
une certaine somme s'est empressée 
d'aller le réclamer nu brigadier de police. 

Nos félicitations. 
Chiens nocturnes. — Beaucoup de 

bourdonnais et de Gourdonnaises se 

plaignent qu'ils ne peuvent pas dormir 
paisiblement par suite des aboiements 
plaintifs de chiens que leurs propriétaires 
laissent divaguer, dans les rues, tontes 
les nuils. 

C'est là une pratique répréheUsible. 
Nous espérons que les coupables ne ré-

cidiveront pas el qu'ils .enfermeront leurs 
caniches In nuit. 

Ils ne doivent pas ignorer qu'ils s'expo-
sent à se voir dresser dos procès-ver-
baux. 

Tribunal correctionnel du 28 novem-
bre. — 16 francs d'amende avec saisis 
pour outrages à M. Galei, maire tic La-
vercantière, contre une de ses adminis-
trées, la peu académique dame Course 
Anastasie qui l'avait traité de maire 
de m ' • 

Une telle grossièreté niérilait bien une 
leçon. 

i(i francs d'amende avec sursis à un 
photographe du Cantal nommé Serres 
pour défaut de carte professionnelle do 
voyageur de commerce. 

Le tribunal relaxe M. Monteil buffelier 
à Martel pour défaut de déclaration de 
changement de gérance de débit de bois-
sons. 

L'ancien buffelier, M. Espinadel, voit 
son affairarenvoyée à une prochaine au-
dience ainsi qu'un boulanger de Vayrac 
pour nue affaire de tromperie sur le 
poids. 

Lou Gorrit dcl Quercy. — . Lou Gorrit' 
del Quercy rappelle à ses sociétaires el 
amis, que la grande matinée dansante 
mensuelle, aura lieu le dimanche 3 dé-
cembre à 14 heures, dans les salons du 
Palais des Ingénieurs Civils., 10, «ne 
Blanche. 

Deux orchestres feront entendre sans 
interruption les meilleures dansi§8 an-
ciennes et modernes. 

Montfaucon 
Accident. —Le jeune Maurice Faugëre, 

beau-frère de M. Lorca, mnitre-clinrpen-
tier sur les chantiers de la stalionsnnitai 
re, est tombé d'un échafaudage de là hau-
teur de trois mètres. En plus des contu-
sions à la face il s'est fracturé le poignet. 
M. le docteur de Lapize, de Labastide-Mu-
ral, appelé d'urgence, a donné les soins 
nécessaires. 

Martel 
Concours agricole. — A l'occasion du 

Concours agricole des 3 et4 décembrepro-
chains, une conférence sera faite au théâ-
tre, le dimanche 3 décembre, à 10 heures. 

Le sujet qui sera traité par M. Cam-
pa»-, Inspecteur commercial du P. O , se-
ra le suivant : K L'arboriculture fruitière 
dans le Lot ». Elle sera suivie d'une 
causerie avec démonstration pratique sur 
la culture des asperges par M. Belin, hor-
ticulteur à Argenteu'il. Ce sera pour les 
agriculteurs de la vallée une occasion 
unique de recevoir des conseils précieux 
sur ces cultures qui, bien conduites, peu-
vent procurer de très gros revenus. 

Un banquet auralieu après la conféren-
ce. Prix : 12 francs. Se faire inscrire au 
Secrétariat du Comice de Martel. 

Salvlac 
La fêta de la sainte Cécile à Salvlac. — 

La fête de la sainte Cécile a été célébrée à 
Sa!viac avec un enthousiasme semblable 
à celui d'avant-guerre; Notre jeune société 
de musique « Les Enfants de Salviac » 
reconstituée avec des éléments nouveaux 
a une vitalité que nous nous plaisons h 
signaler. 

Les défilés en ville ont été très suivis, 
et te concert, malgré l'âpre bise qui souf-
flait a été très goûté. 

A G h., un banquet tout amical et fort 
bien servi a réuni à l'Hôtel de l'Europe 
membres honoraires et membres exécu-
tants. 05 convives étaient présents. A la 
fin du repas, MM. Gaston Courbés, chef 
de musique el Cambornac, nu nom des" 
membres honoraires ont prononcé des 
discours qui furent très applaudis. 

Au dessert les chansonnettes et les 
romances égayèrent les assistants. MM. De-
puntis, Péïissié, Francoulon, Goursac, 
Sabrou, Deval, Vargues, Lugal, Brouqué 
père et fils et tutti quanti se firent parti-
culièrement remarquer. A lu h., un bal 
commença au café Deval el se termina 
très tard dans la nuit. 

En somme, excellente journée pour 
notre société musicale dont les progrès 
sensibles sont à enregistrer h chacune de 
ses sorties. 

Souillac 
Caisse d'Epargne de Souillac. — L'ad-

ministration de la Caisse (l'Epargne a 
l'honneur d'informer les intéressés que 
ses bureaux seront fermés les dimanches 
24 et 31 décembre et rouverts le 7 janvier. 

LA PHOSPHIODE GARHA 
Médication iodotannique phosphatée 

Remplaça l'Huile de Foie de Morue 

Prix du Flacon : 10 francs 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente dans toutes les Pharmacies 

Imp. COUESLANT {personnel intéressé) 
Le co-gêranl : M. DAROLLE. 

— Et j'ai répondu qu'il valait mieux 
laisser les choses comme elles sont... 
pour quelque temps, tout au moins. 
Tout ceci est trop frais ; si nous pre-
nions des résolutions aujourd'hui, 
nous les prendrions trop vite et nous 
pourrions les regretter. Il faut laisser 
au temps le soin de faire son œuvre. 

— Vous avez raison. 
— D'ailleurs, monsieur Jérôme, 

vous savez que je veux quitter le pays 
pendant... 

— J'y pensais. Dites-moi, mon en-
fant, parlez-moi donc avant de vous 
en aller. 

— Pourquoi ? 
— Parce que... parce que j'ai des 

combinaisons-
Marguerite Cartier lui jeta un long 

regard de reconnaissance. 
A la même heure, à peu près, Dora 

I«etellier sortait de table, lorsqu'on 
lui remit un télégramme. Elle l'ouvrit, 
le conir battant un peu, et lut : 

« Rentre; souffrant ; venez. 
PAUL VERNIER. » 

Rentré ! Dora fut deux secondes 
sans-comprendre. Rentré !... « Quand 
cette lettre vous parviendra j'aurai 
quitté la France pour toujours... » 

Mais le second mot de la dépêche la 
rendit au sens précis de la situation : 
« Souffrant ». 

Dora fut instantanément prise d'un 
furieux besoin d'agir. 

« Souffrant ». Qui sait ? très ma-
lade peut-être ? 

■N Elle se fit donner un manteau, un 
chapeau et s'enfuit. 

Avenue de Friedland, elle appela 
un fiacre. Mais au lieu de se diriger 
vers la rue de Rivoli, c'est à la gare 
Saint-Lazare qu'elle ordonna au co-
cher de la conduire. 

XX 
150, RUE TRAVERSIERE 

Chose curieuse, c'est à Asnières 
que Mlle Letellier quitta le train, au 
lieu de débarquer à Rosny-sous-Rois 
comme il eût été logifjue de le faire, 
puisque Paul Vernier y était en ce 
moment couché dans la maison aux 
roses. La jeune actrice prit une voi-
ture à la gare, et ordonna au cocher 
de la conduire rue Traversière 150. 
Ces faits et gestes contraires à ceux 
que nous aurions pu attendre dans 
les circonstances présentes, suffisent 
à nous indiquer que Dora Letellier 
avait été trompée, que la dépèche si-
gnée Paul Vernier n'émanait pas de 
lui, donnait une fausse adresse, et que 
la jeune fille allait tomber dans un 
piègè dressé par ses ennemis. 

La voiture s'arrêta devant le 150 de 
la rue Traversière, c'est-à-dire devant 
une énorme propriété très boisée, et 
dont le centre était occupé par une 
belle maison de campagne. 

Dora remarqua que les allées du 
parc étaient négligées, presque aban-
données, et que les volets de la demeu-
re étaient à peu près tous fermés. Un 
frisson singulner passa en elle, et peut-
être eut-elle à ce moment un soupçon 
de la vérité. Si son cocher n'était pas 
immédiatement reparti, sans doute 
l'eût-elle interrogé et voulu savoir qui 

habitait là d'ordinaire. Mais elle était 
seule, l'endroit était bien choisi si les 
gens désiraient ne pas attirer l'atten-
tion ; elle hésita quelques secondes ; 
puis se croyant sûre de trouver der-
rière ces murailles muettes l'homme 
qu'elle aimait, malade, se débattant 
peut-être avec la mort, elle sonna. 

La porte de la maison s'ouvrit pres-
que immédiatement et un homme 
parut sur le seuil tête nue et couvert 
d'un tablier de chirurgien. C'était Du-
rand ; mais bien que Dora frémit en 
voyant son attirail, elle ne le reconnut, 
pas ; car, outre qu'elle ne l'avait vu 
qu'une fois, il avait changé la coupe 
de sa barbe, et les bandelettes de taf-
fetas gommé qui balafraient encore 
son visage modifiaient complètement 
sa physionomie. Les deux coquins qui 
attiraient la jeune fille dans un guet-
apens avaient arrangé les détails de 
leur mise en scène avec une habileté 
consommée, et elle ne pouvait que 
s'y laisser tromper. 

Durand parut hésiter à quitter la 
maison et à venir jusqu'à la grille, il 
le fit cependant, et dévisageant Dora : 

— Que désirez-vous madame ? 
— Voir M. Paul Vernier, monsieur. 
L'ex-étudiant en médecine joua un 

sursaut de surprise, puis dit sèche-
ment : 

— Je ne connais pas la personne 
dont vous parlez, madame. 

Et il fit mine de se retirer. 
— Oh ! monsieur, supplia Dora, il 

m'a télégraphié !... Voici sa dépêche!... 
Laissez-moi le voir, monsieur !... Je 
suis Dora Letellier. sa fiancée. Vous 

voyez bien qu'il n'a rien à craindre 
de moi ! 

Durand hésitait ; il jouait son rôle 
comme un comédien de profession. 

—_Vous êtes Mlle Dora Letellier ? 
— Mais oui, monsieur. Comment 

aurais-je ce télégramme ? 
— C'est juste. 
Il ouvrit la grille, et guida lente-

ment la jeune fille vers la maison. 
— Vous voudrez bien m'excuser, 

mademoiselle, mais nous sommes te-
nus à ces strictes précautions. Je suis 
le médecin de M. Paul Vernier, et je 
n'admets personne auprès de lui. 

— Il est donc gravement malade ? 
— Gravement malade n'est pas pré-

cisément le mot, mademoiselle, puis-
que nous sommes au début de l'affec-
tion, et qu'elle est mal caractérisée 
encore. Mais je crois à quelque chose 
de très sérieux. 

— Ne vous effraye;-: pas, mademoi-
selle, poursuivit Durand, qui, avec 
une habileté odieuse, cherchait à met-
tre le trouble clans l'esprit de Dora 
afin qu'elle ne prît plus garde aux 
singularités de la situation ; ne vous 
effrayez pas ; on ne meurt pas de tou-
tes les maladies graves, et M. Vernier 
est à l'âge où l'on résiste aux chocs 
les plus durs. Je le crois sous le coup 
d'une fièvre cérébrale, mais... 

— Fièvre cérébrale !... 
— Malheureusement oui. Votre 

fiancé, mademoiselle, n'était pas fait 
pour les émotions qu'il a dû subir de-
puis quelque temps. 

On approchait de la maison. 
— Mais je le tirerai d'affaire, soyez-

Pafis; il n.f48 

tfac insurrection en Tlir 
De Constantinoplc : Oh annonce "",' 

des troubles sérieux auraient éclat* 
Thrace : une bande de 5.000 h'àLQ1 

ace 

serait maîtresse de la région de 1>À, • 
gatch, réclamant l'organisation 
plébiscite pour décider du

 sort
 V1"1 

Thrace. e 'a 
La lig'ne de chemin de fer a été 

pée près d'Andrinople el l'Orient Pv" 
prèss a déraillé. x" 

De Valera serait arrêté 
De Dublin : Le bruit circulait u-. 

que M. de Valera aurait été arrêt* ! 
les troupes de l'Etat libre. par 

Les milieux officiels de Dublin réfi 
sent de faire la moindre déclaration ' 
ce sujet. ' , 

Les Soviets à Lausanne 
De Lausanne : La réponse aux Russes 

a été remise hier soir à '22 h. 
La note les invite à participer ven 

drèdi à la Commission des Détroits nui 
se réunira à 11 h. du matin. 

Hakowsky aurait déclaré qu'il assis-
tera à cette réunion, mais qu'il protes-
tera contre l'exclusion des Puisses des 
autres Commissions. 

Etats-Bais et Cwrèoe 
De New-York : Dans les milieux offi-

ciels, on déchire que l'exécution des 
ministres grecs n'est pas légale et que 
les Etats-Unis ne reconnaîtront pas le 
gouvernement grec actuel. 
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Gras pour tondaison 

îve négligez pas cet avertis-
sement et ne continuez pas à 
sonffrir de matix de pieds qui 
vous font subir de véritàblès 
tortures, quand il est si facile 
de les éviter et d'y remédier : 

pieds enflés," brûlants et 
V meurtris par la fatigue 

et la pression de la 
chaussure, pieds échauf-
fés et irrités par une 
transpiration abon-
dante, cors, durillons et 
autres callosités doulou-
reuses, lotis ees maux 
sont promptemént sou-
lagés et guéris par de 
simples bains de pieds 
d'eau chaude addition-
née d'une pelite poignée 
de Saltrates Rodell. 

Ilaufflt d"y tremper les pietla pendant 
une dizaine de minutes pour que le* 
pires souflYnnceB disparaissent 
comme par enchantement ; cor» et 
durillons sont ramollis a un tel point 
que vous pouvez, les enlever facile-
ment sans contenu ni rasoir, opération 
toujours dangereuse. De tels bains 
saltrutés, rendus médicinaux et en 
même temps oxygénés, remettent et 
entretiennent les pieds en parfait 
état, de sorte que vos chaussures les 
plus étroites vous semblent aussi 
confortables que les plus usagées. 

DAN3 TOUTES LES PHARMACIES 

MÉI-IEZ-VOUS BIEN DES CONTREFAÇONS 

en sûre. C'est-à-dire, ajoula-t-il, que 
je le tirerai d'affaires si la police me 
le laisse soigner tranquillement. 

— La police !. 
Dora n'y voyait plus clair, et c'est 

bien ce qu'avait voulu le coquin. 
— Par ici, dit-il en la guidant vers 

1 escalier qui conduit au premier éta-
ge. 

Elle le suivit automatiquement. 
— Malheureusement oui, la police; 

elle soupçonne aujourd'hui la vérité, 
et j ai vu rôder ici des figures bien 
singulières. 

Durand ouvrit une porte. 
~ Ve»illez entrer, mademoiselle. 
Elle rentra ; la porte se referma vi-

vement derrière elle et à clef Paul 
Vernier n'était pas dans celle cham-
bre, niais Dallas s'y trouvait, auda-
cieux et souriant. 

— Très heureux et très honoré, 
mademoiselle, dit-il, de recevoir chez 
moi ]a merveilleuse Rose de Thama. 

Le çapffame était élégant et parfu-
me ; il affectait l'aisance et les allu-
res d un grand seigneur ; il s'avança 
et offrit un siège. 

— Me ferez-vous la grâce, made-
moiselle, de vous asseoir ? 

Dora resta immobile devant la por-
te. Elle n avait ni crié ni .tressailli ; 
eue était absolument calme • mais 
son regard tombait sur Dallas avec le 
plus outrageant mépris. Lé bandit 
cependant n'était pas homme à se 
démonter pour aussi peu. 

"n * ' (A suivrt ) 


